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UNI ESATIONS

INSTRUCTION ADMINIST~~,~~,

Destinataires : Les fonctionnaires du S~crêtariat

Qbjet REGLES A APPLIQUER POUR ~SSURER LE CONTROLE ET LA LIMITATION DE LA
DOCUMENTATION

Additif

PRINCIPES RELATIFS AUX BIBLIOTHEQUES DEPOSITAIRES
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Le présent docU1llent a pour objet de signaler la modification ci-après
apportée ~ l'application des ~rincip2s énoncés dans l'instruction administrative
ST/AI/189/Add.ll du 13 décembre 1972.

La ,remière phrase du paraf,raphe 13 doit se lire comme suit :

LES documents dE:stinés à toutes lèS bibliothèques dEipositaires sont
",xl~édiês : au Sièce~ par la Section d!" la distribution (Service des publi
cations) ,'.:i l'Office des Nations Unies à Genève, par la Section de la
distribution et dps ventes, et à Vienne, par la Section des docUW.ents de
l'Organisation d~s Nations unies pour le développement industriel (OUUDI).


